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Objet : Vaccination contre les infections à papillomavirus humains (HPV) et les 

méningites à méningocoques ACWY – Information aux parents 

Madame, Monsieur,  

Près de 80 % des personnes sont, au cours de leur vie, en contact avec les papillomavirus 

humains (HPV). La plupart des infections liées à HPV disparaissent naturellement, mais 

certaines peuvent provoquer des lésions à l’origine de cancers, aussi bien chez les hommes que 

chez les femmes (notamment du col de l’utérus et de la gorge).  

Or, la vaccination contre les HPV protège jusqu’à 90 % des infections responsables de ces 

maladies. Elle est recommandée depuis 2006 pour les filles de 11 à 14 ans, et depuis 2021 pour 

les garçons du même âge.  

Concernant les méningites à méningocoques, environ 500 à 600 cas d’infections invasives sont 

déclarés chaque année en France. Malheureusement, 60 personnes en meurent, soit un taux de 

mortalité de 10 %. Les adolescents et jeunes adultes de 15 à 24 ans sont parmi les plus touchés. 

La vaccination contre les méningocoques ACWY permet de se protéger efficacement contre 

ces formes graves de la maladie.  

Pour faciliter l’accès à ces protections, une campagne de vaccination contre les HPV et les 

méningocoques ACWY va être organisée dans les collèges de La Réunion pour les élèves âgés 

de 11 à 14 ans révolus. 

Modalités pratiques 

Les vaccinations seront réalisées directement au collège, par des équipes du CHU et du CHOR, 

sous supervision médicale. 

La vaccination HPV nécessite deux doses. La première sera proposée au cours des 2ème et 3ème 

trimestres de l’année scolaire 2025-2026, à partir de février 2026.  

La vaccination contre les méningocoques ACWY se fait en une seule injection, également 

prévue aux 2ème et 3ème trimestres de l’année 2025-2026. 

Sûres et efficaces, ces vaccinations sont fortement recommandées.  

Elles sont remboursées à 100 % par l’Assurance maladie : aucun reste à charge pour les familles.  

L’accord des deux parents est indispensable. 

Vous pouvez donner votre accord : 

• via l’application Colibri, ou 

• en remplissant le formulaire d’autorisation parentale joint à ce courrier, à remettre dans 

l’enveloppe fournie. 

Le jour de la séance, les élèves autorisés à être vaccinés devront apporter leur carnet de santé 

ou leur carnet de vaccination. 
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Rappels vaccinaux obligatoires à ne pas oublier 

• DTCP (Diphtérie, Tétanos, Coqueluche, Poliomyélite) : rappels à 11 ans et 25 ans ; 

• ROR (Rougeole, Oreillons, Rubéole) : 2 doses obligatoires, avec rattrapage si nécessaire. 

Pour plus d’informations  

Pour toutes ces vaccinations, n’hésitez pas à en parler à votre médecin traitant ou à votre 

pharmacien habituel.  

Vous pouvez également consulter les sites internet suivants :  

Le site de l’Institut national du cancer : 

 

Le site de Santé publique France 

 

Le site de ressources pédagogiques des 

ministères chargés de la santé et de 

l’éducation nationale : 

 

Le site de l’ARS La Réunion 

Pour l’autorisation parentale numérique  

 

 


